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ARTICLE 2

Au premier alinéa, après le mot :

« coûts »,

sont insérés les mots :

« , notamment de baisse des frais de formalités et de consultations ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Afin de favoriser le recueil et la diffusion d’information légale concernant les entreprises, il est 
nécessaire de faire en sorte que les coûts soient réduits tant pour ceux qui déposent que pour ceux 
qui consultent.

Les frais étant actuellement très élevés, il est proposé d’encourager l’effort sur les coûts de 
formalités et de consultation. Les tarifs applicables représentent une charge pour les entreprises et 
génèrent des résultats importants pour les Greffiers des Tribunaux de Commerce. Une baisse de ces 
revenus ne mettra pas en danger les Officiers Publics et Ministériels estimés à 375 000 euros en 
moyenne par an en 2015 (Cf : données source ministérielle traitement par DGE publié en février 
2018 par Entreprise.news)


